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Mairie de Saint Haon-le-Vieux 

    42370 

 

 

 

Compte-rendu du conseil municipal 
du 28 janvier 2016 

 
  
Présents : Jean-Jacques Couturier, Maire,  Guy Barré,  Catherine Bérard,  Bernard Brachet,  
Fabienne Brialon, Chantal Ducreux, Bénédicte Gault, Stéphane Gonin, Sophie Lapalus, Roland 
Lapendéry,  Pascal Membré,  Jean-François Pras, Claudine Riché, Bruno Souchon 
 

 
Roannais Agglomération : Territoire à Energie Positive 
Roannais Agglomération est engagé dans une démarche de maîtrise de l’énergie avec un 

double objectif : réduire la consommation énergétique sur l’ensemble du territoire et 

augmenter la part de l’énergie produite localement. Dans ce cadre, Bernard Thivend, vice-

président en charge du développement durable, et un technicien, ont présenté aux 

conseillers municipaux le projet de développement éolien. 9 éoliennes devraient être 

implantées sur le territoire intercommunal d’ici 2020. Le conseil a donné à l’unanimité un 

avis favorable au démarrage de l’étude de faisabilité de ce projet. 

Conventions 
 Renouvellement de la convention pour la dématérialisation des marchés publics 

(Plateforme départementale gratuite) : adopté à l’unanimité. 

 Renouvellement de la convention pour la psychologue scolaire qui travaille sur 
plusieurs communes du Roannais (10€/classe et par an) : adopté à l’unanimité. 

 Mise en place d’une convention annuelle avec Familles Rurales de La Pacaudière pour 
la mise à disposition de la salle d’évolution pour la Sophrologie, à titre gratuit : 
adopté à l’unanimité. 

 

Ressources humaines 
Marie-Christine Durantet (ATSEM) est promue agent technique de 1ère classe, en raison de 
son ancienneté. Adopté à l’unanimité. 
 

Budget 
En attendant le vote du budget fin mars, des dépenses d’investissement sont prévues. Le 
conseil autorise, à l’unanimité, le Maire à engager ces dépenses à hauteur de 25% du budget 
d’investissement de l’année dernière.  
 

Aire de jeu  et aménagement du bourg 
Le cabinet Réalités a été retenu pour accompagner la commune dans le projet 

d’aménagement du bourg. En effet, une réflexion globale est nécessaire, afin d’envisager la 
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création d’aire de jeu et éventuellement de logements adaptés sur les terrains communaux 

situés autour de l’église. Cette étude coûtera 1490€ HT. Les travaux seront quant à eux 

programmés en plusieurs phases, en fonction des possibilités financières. 

 

Urbanisme 
Suite à la réunion publique du 14 janvier, à laquelle 25 personnes ont participé, le travail sur 
le zonage a débuté. La commission Urbanisme se réunit régulièrement avec ou sans le 
bureau d’études Réalités et alterne la réflexion sur plan et le travail sur le terrain. Le projet 
PLU qui doit réduire considérablement le nombre des surfaces constructibles, a bien 
commencé.  
Prochaine réunion de la Commission Urbanisme : samedi 6 février à 8h30 
 

Assainissement 
Les lagunes de la commune étant saturées, des travaux sont indispensables. Ils 

conditionnent la délivrance des nouveaux permis de construire. Roannaise de l’eau a 

programmé ce chantier pour 2016. Le branchement de nouvelles habitations sera possible à 

partir de cette fin d’année, et la procédure de délivrance des permis de construire est 

relancée dès à présent. Grâce à une amélioration technique (roseaux…), la capacité des 

lagunes sera augmentée, sans avoir besoin de les agrandir en surface. 

Ecole 
La prévision d’effectif est en légère baisse. La mairie demande aux parents d’inscrire dès que 
possible, leurs enfants et ce dès 2 ans. Un conseil d’école est prévu le 4 février. 
 

Commerce 
Monique Garcia a choisi de créer une SAS (Société par Actions Simplifiées) dont elle sera 
salariée. Le commerce prend le nom de « la belle époque ». La commission travaille avec le 
notaire à la rédaction de la convention de service publique régissant la mise à disposition du 
local commercial. Des travaux sont programmés. Le Commerce devrait ré-ouvrir seulement 
en mars. 
 

Commission animation 
La commission a rencontré le Comité des Fêtes, à sa demande. Le comité organise un 
spectacle théâtral prévu le 5 février. 
Une boîte aux lettres sera installée pour le Sou des Ecoles à l’entrée de l’école. 
 

CCAS 
Une réunion a permis des échanges avec les CCAS d’autres communes alentours. Projet 
d’organiser de nouveau un spectacle dont les bénéfices seront partagés. 
 

Commission bâtiments 
Prochaine réunion : mardi 2 février 
 


